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LE LUXE
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Peut-on uendre des produits
de luxe sur l'Internet
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Resf : Par tradition, le luxe se
vend dans de splendides boutiques

très sélectives. Comment
peut-on donc envisager de vendre

du luxe sur l'Internet
Alain Petitjean : Les produits de

luxe sont très adaptés à la vente sur
l'Internet... et vice versa. Il y a quatre

raisons à cela :

- le luxe est fortement exportateur.

Or l'Internet est un média sans
frontière ;

- le luxe de par le prix élevé des

produits pour un encombrement
minimal, se prête bien à la vente par
correspondance ;

- l'Internet leur propose une mise

en avant et même une mise en scène

très valorisantes : vidéos, images en
trois dimensions, défilés de mannequins,

assortiments virtuels... ;

- les réseaux traditionnels du
luxe ont un coût logistique et
commercial très élevé, ce qui n'est pas le

cas de l'Internet qui permet de

présenter des produits sans les avoir en
stock, donc sans les financer.

Resf : Est-ce à dire que
l'Internet entrerait en concurrence
directe avec les réseaux existants
des maisons de luxe

A.P : Il faut veiller à bien insérer
l'Internet avec les réseaux existants.

Chaque maison est un cas de figure,
avec son historique commercial. Pour
les petites maisons encore pas ou mal
distribuées, l'Internet peut se substituer

à un réseau international en phase

embryonnaire. Pour des maisons

déjà bien en place, l'Internet peut se

contenter de servir de canal
d'appoint, à image forte, sur une clientèle
spécialisée. De toute façon, les

maisons de luxe doivent tout d'abord
effectuer un choix stratégique fort :

- utiliser l'Internet pour vendre
en vente directe, et dans ce cas : tou-

La sociétéEurootafa publiéune étude eue "In

rente deproduite de luxe eue Internet ", largement

commentée par la preeee économique.

te la gamme, ou seulement une partie
(promotions, séries spéciales...

- ou utiliser l'Internet pour
préparer l'acte d'achat, tout en faisant
effectuer celui-ci en boutique (ce
dernier point étant indispensable en

cas d'essayage/ajustage du produit)
Resf : N'y-a-t-il pas des

risques économiques ou en termes
d'image

A.P : Oui, indéniablement, mais
il existe aussi des parades. Il faut, de

toute façon, insérer l'Internet dans

un partenariat juridique avec sa
distribution exclusive ; sécuriser les

paiements ; surveiller les risques de

sites pirates.
Resf : La vente de produits de

luxe sur l'Internet, c'est déjà une
réalité, non

A.P : C'est encore très confidentiel.

Mais les maisons qui y sont
présentes sont satisfaites. Cela prouve
l'intérêt de 1 Internet en termes de

communication ainsi qu'en matière
de marketing et de personnalisation
du service et des promotions. La vente

viendra certainement, dans un
deuxième temps.

Resf : Quels secteurs vous
paraissent avoir le plus fort
potentiel

A.P : Ceux qui sont déjà rompus
à la vente par correspondance :

gastronomie, hôtellerie et loisirs de luxe,
mais aussi les cadeaux d'affaires et le

segment des collectionneurs (notamment

pour les objets d'art et l'horlogerie).

Pour les autres secteurs,
l'Internet est plus un média qu'un canal
de vente. ALais ce média est hautement

intéressant car il va permettre
de présenter aussi bien l offre
commerciale, les produits, que l'histoire
de la marque, les dernières créations,
les publicités, le mécénat. C'est beaucoup
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